
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Contrat  de  Plan  Etat  –  Région :  Plus  de  140  millions
d’euros pour les projets du territoire de la métropole de
Grenoble

L’État et la Région ont présenté les projets inscrits au prochain Contrat de Plan État –
Région pour les métropoles du territoire. Près de 900 millions d’euros seront ainsi
investis,  par  l’État  et  la  Région,  pour  financer  des  projets  sur  les  territoires  des
métropoles d’Auvergne-Rhône-Alpes. Pour le territoire de la métropole de Grenoble,
cela représente 140,31 millions d’euros.

Le volet territorial du CPER, présenté en octobre dernier, a permis de débloquer 4,4
milliards d’euros pour les projets de nos territoires.  Aujourd’hui  sont présentés les
projets, inscrits au CPER, situés sur le territoire des métropoles d’Auvergne-Rhône-
Alpes. Pour le territoire de la métropole de Grenoble, cela représente 140,31 millions
d’euros. Ce volet sera présenté aux élus régionaux lors de la prochaine Assemblée
plénière, les 9 et 10 mars prochains. 

Le CPER est le fruit d’un long travail  de concertation avec l’ensemble des acteurs
concernés :  collectivités  locales  et  acteurs  économiques  du territoire.  Il  répond à
plusieurs objectifs : 

➢   Soutenir  l’activité  économique  pour  créer  des  emplois  en  misant  sur
l’industrie, l’innovation, la recherche, les énergies décarbonées et l’agriculture ;

➢     Préparer l’avenir, notamment via le volet via le volet pour l’enseignement
supérieur et la recherche du CPER et des infrastructures à destination de nos
jeunes générations ;

➢  Aménager le territoire en finançant des équipements sportifs, des voies vertes,
des établissements culturels, des aménagements touristiques, etc.

Lyon, le 25 février 2023



Liste des projets inscrits     :  

➢ Rénovation d’Alpexpo

➢ Palais du Parlement dauphinois  :  Implantation du Musée de la résistance et de la
déportation

➢ Développement du tourisme été / hiver sur le site de Col de Porte

➢ Projet Partenarial d’Aménagement GrandAlpe

➢ Voie verte Grenoble Oisans - Aménagement d'une voie verte de Pont de Claix à Vizille
puis de Vizille à Séchilienne

➢ Réseau chrono vélo : Plan Vélo hors voies vertes Oisans et Trièves

➢ Valorisation du site touristique et historique Bastille/ Rabot

➢ Réhabilitation de l’Ecole d'art et de Design Grenoble

➢ Travaux de requalification de la ZA Peupliers Nord

➢ Projet de rénovation de la Friche Allibert

➢ Rénovation du Parc industriel sud

➢ Projet Vizille Tourisme : centralité historique en lien avec le château de Vizille

➢ Soutien au projet de Méthanisation bio-déchets

➢ Aménagement de la Tour Perret

➢ Projet de couverture du marché de la place Marcel Cachin (Fontaine)
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